
RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Dossier : R-3648-2007 Phase 2
Demande d'approbation du
Plan d'approvisionnement 2008-2017 du Distributeur

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS No. 3
DE L’UNION DES CONSOMMATEURS («UC»)
À HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION (« HQD»)
15 mai 2008

PRÉVISION DE LA DEMANDE
Question 1
Référence : 

(i) HQD-1, Document 5, page 8, lignes 6-11
(ii) HQD-5, Document 3.1 (Réponse d’Hydro Québec Distribution à l’engagement no. 1 [demandé par OC])
Préambule :
À la référence (i), le Distributeur écrit :
« Cette baisse touche principalement les besoins du secteur industriel, notamment celui des pâtes et papiers. En 2009, la réduction anticipée des besoins s’élève à 2,5 TWh. Compte tenu de la nature structurelle de cette révision, le Distributeur estime qu’un impact de 2,2 TWh perdurera sur la période 2010-2017. » (nous soulignons)
À la référence (ii), il affirme que les besoins des secteurs autres qu’industriels seraient haussés de 0,4 TWh en 2009 :
« En 2009, la réduction anticipée des besoins s’élève à 2,5 TWh et est composée d’une réduction de 2,9 TWh des besoins du secteur industriel compensée par une hausse de 0,4 TWh des besoins des autres secteurs. Compte tenu de la nature structurelle de cette révision, le Distributeur a reporté un impact de 2,2 TWh sur la période 2010-2017 considérant que certains facteurs conjoncturels applicables exclusivement à l’année 2009 devraient être exclus de l’impact pouvant être reporté sur plusieurs années.»

Demande :
1.1 Veuillez confirmer (ou infirmer) que la réduction structurelle de la demande sur la période 2010-2017 ne touchera pas le secteur résidentiel. Veuillez expliquer.
1.2 Veuillez identifier « les facteurs conjoncturels applicables exclusivement à l’année 2009 » mentionnés à la référence (ii).

1.3 Veuillez ventiler par secteur l’impact structurel de 2,2 TWh mentionné à la référence (i).

Question 2
Référence(s) :
(i)
HQD-4, Document 7, p.4
(ii) HQD-4, Document 10, p.4

(iii) HQD-1, Document 2, p.60

(iv) HQD-1, Document 1, p.14

Demande :
2.1 Veuillez fournir les plus récentes révisions des prévisions des besoins en puissance et en énergie effectuées par le Distributeur depuis « l’aperçu de février 2008 », ainsi que le bilan en puissance et en énergie des approvisionnements du Distributeur tel qu’il en appert aux références ci-haut.
2.2 Veuillez indiquer si vous avez estimé les effets de la récente flambée des prix du mazout sur la prévision des besoins en énergie et sur la prévision des besoins en puissance, l’incitatif économique à la conversion des systèmes de chauffage à l’électricité s’étant encore accru. Dans l’affirmative, veuillez nous fournir les résultats de vos estimations.
APPROVISIONNEMENTS EN COURS D’ACQUSITION 
(SECOND BLOC D’ÉNERGIE ÉOLIENNE DE 2 000 MW)
Question 3
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008



(ii) HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2
Préambule :
À la référence (i), Hydro-Québec indique que les livraisons d’électricité du second bloc d’énergie éolienne s’échelonneront de 2011 à 2015 :
« Hydro-Québec annonce qu'elle retient 15 soumissions pour un total de 2 004 MW dans le cadre de son appel d'offres, lancé le 31 octobre 2005, pour l'achat d'énergie éolienne produite au Québec. Les livraisons d'électricité s'échelonneront de 2011 à 2015. »
À la référence (ii), le Distributeur indique plutôt la période de 2010 – 2016 comme date de livraisons.
Demande :
3. Veuillez fournir les dates de livraisons les plus à jour du second bloc d’énergie éolienne, et le cas échéant, les tableaux de bilan en puissance et en énergie intégrant les dates de livraisons révisées.
Question 4
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008
Préambule :
« Le coût total moyen des offres retenues est de 10,5 ¢/kWh. Le prix moyen de l'énergie éolienne retenue est de 8,7 ¢/kWh, le coût de transport pour acheminer l'électricité produite est de 1,3 ¢/kWh et le coût pour le service d'équilibrage fourni par Hydro-Québec Production est estimé à 0,5 ¢/kWh. »

Demande :
4.1 Veuillez comparer les prix moyens de l’énergie éolienne, les coûts de transport pour acheminer l’électricité produite, les coûts pour le service d’équilibrage et de puissance complémentaire du premier et du second bloc d’énergie éolienne (1000 MW et 2000 MW). Veuillez expliquer les raisons de toutes hausses (ou baisses) de coût. Veuillez fournir les références pertinentes.
4.2 Veuillez fournir les règles de partage des coûts de transport entre le Distributeur, les promoteurs, et le Transporteur pour acheminer l’énergie éolienne au réseau du Transporteur.
4.3 Veuillez confirmer (ou infirmer) que l’éloignement des sites d’énergie éolienne du réseau de transport n’influence pas le coût de transport à assumer par les consommateurs québécois.
Question 5
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008



(ii) HQD-1, Document 1, page 38, lignes 9-14
Préambule :
À la référence (i), Hydro-Québec indique que le service d’équilibrage sera fourni par Hydro-Québec Production :
« Le coût total moyen des offres retenues est de 10,5 ¢/kWh. Le prix moyen de l'énergie éolienne retenue est de 8,7 ¢/kWh, le coût de transport pour acheminer l'électricité produite est de 1,3 ¢/kWh et le coût pour le service d'équilibrage fourni par Hydro-Québec Production est estimé à 0,5 ¢/kWh. » (nos soulignés)
À la référence (ii), le Distributeur précise que :
« La contribution en puissance des 2 000 MW d’énergie éolienne actuellement en processus d'analyse et de l'appel d'offres à venir pour 500 MW d'énergie éolienne additionnelle est fixée à 30 % de la puissance installée. Elle pourrait provenir d’une entente d’intégration éolienne, à l’image de celle en vigueur, de la contribution propre des éoliennes, ou d'une combinaison des deux. » (nous soulignons)
Demande :
5.1 Veuillez indiquer si l’énoncé de la référence (ii) est encore valide pour l’étude du Plan à la phase 2 ou bien Hydro-Québec a-t-elle décidé de retenir Hydro-Québec Production pour le service d’équilibrage de la production du second bloc d’énergie éolienne.
5.2 Veuillez préciser si l’entente d’équilibrage pour ce 2ième bloc (2000 MW) est déjà conclue ou non. Dans l’affirmative, veuillez déposer l’entente.
5.3 Veuillez justifier la contribution de 30% par opposition au 35% existant. 
5.4 Veuillez indiquer le pourcentage de contribution du second bloc d’énergie éolienne, à la lumière des offres des promoteurs. Veuillez indiquer ses impacts sur les surplus énergétiques ou sur les approvisionnements additionnels requis sur chacune des années du Plan.
5.5 Dans l’éventualité où la demande faite en phase 1 relative aux modifications aux contrats de livraisons d’énergie de base et cyclable signés avec Hydro-Québec Production étaient approuvée une entente d’équilibrage serait-elle toujours nécessaire ? Veuillez élaborer.
5.6 Le contrat cyclable et le contrat patrimonial ne peuvent-ils pas être utilisés par le Distributeur afin que celui-ci procède lui-même à l’équilibrage et maximise ainsi l’utilisation de la production éolienne ? 
5.7 Veuillez expliquer tout changement d’orientation du Distributeur relativement au service d’équilibrage et de puissance complémentaire.
5.8 Veuillez fournir, le cas échéant, les versions amendées des textes et tableaux. 

Question 6
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008




(ii) Radio-Canada, « Le Québec sous le vent », 5 mai 2008
Préambule :
À la référence (i), Hydro-Québec écrit : « Les résultats annoncés aujourd'hui sont très satisfaisants. Ils assurent à nos clients des approvisionnements renouvelables et à un coût très compétitif pour l'énergie éolienne », indique le président-directeur général d'Hydro-Québec, M. Thierry Vandal. ».
À la référence (ii), Radio-Canada rapporte : « En 2004, dans le cadre de son premier appel d'offres éolien, la société d'État a payé en moyenne 6,5 cents du kilowattheure. Le PDG d'Hydro-Québec Thierry Vandal admet que les coûts sont plus élevés que ceux des projets traditionnels de la société d'État. « Mais pour des approvisionnements éoliens, nous sommes très satisfaits », a-t-il ajouté. »
Demandes :
6.1 Veuillez expliquer pourquoi Hydro-Québec considère que le coût du second bloc éolien (à 8,7 ¢/kWh) est compétitif, alors qu’il est supérieur au coût du premier bloc éolien évalué à 7,5 ¢/kWh, soit un écart de 16% (Source : Régie de l’énergie, D-2006-27, page 11).
6.2 Veuillez fournir le détail des augmentations de coût.
6.3 Veuillez indiquer le prix moyen de l’énergie du premier bloc éolien (7,5 ¢/kWh ou 6,5 ¢/kWh ?) et ses composantes.
6.4 Veuillez fournir la distribution des prix de l’énergie du second bloc éolien qui résultent en un prix moyen de 8,7 ¢/kWh. Veuillez fournir les raisons de ces variations de prix.
Question 7
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008
Préambule :
« Ces projets représentent des investissements de l'ordre de 5,5 milliards de dollars, dont 1,1 milliard de dollars en transport. Rappelons, conformément au règlement du gouvernement du Québec, que les soumissions retenues répondent aux critères suivants :

· un minimum de 60 % des coûts globaux de chaque parc éolien devra être engagé au Québec ; 
· un minimum de 30 % du coût des éoliennes devra être engagé dans la municipalité régionale de comté de Matane et la région administrative de la Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine. »

Demande :
7. Veuillez expliquer toutes relations possibles entre le respect des critères mentionnés à la référence (i) et les différentes composantes du coût total du second bloc éolien (approvisionnement, transport, puissance complémentaire et équilibrage).
Question 8
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008
Préambule :
« Hydro-Québec Distribution complètera les contrats avec les promoteurs au cours des prochains mois. Ces contrats seront par la suite soumis à la Régie de l'énergie pour approbation. Les promoteurs devront obtenir les autorisations environnementales et les autorisations des instances municipales concernées avant de procéder au début des travaux. »

Demande :
8.1 Veuillez décrire la nature des travaux à compléter avec les promoteurs avant la signature des contrats.
8.2 Veuillez indiquer si les travaux à compléter influencent ou non les bilans en puissance et en énergie du Distributeur présentés aux documents HQD-1, Document 1, page 38, tableau 5.2 et HQD-1, Document 1, page 36, tableau 5.1 respectivement ainsi que les versions révisées subséquemment.
8.3 Veuillez décrire les actions qu’entreprendra le Distributeur si un ou des promoteurs n’obtiennent pas les autorisations environnementales et municipales requises, pour assurer la sécurité énergétique des consommateurs québécois. 

Question 9
Référence(s) : 
(i) Hydro-Québec, Communiqué de presse du 5 mai 2008
Préambule :
« Depuis le lancement de l'appel d'offres, Hydro-Québec Distribution a travaillé avec la firme Deloitte inc. dans le processus d'évaluation des soumissions et dans l'application de la Procédure d'appel d'offres et d'octroi pour les achats d'électricité. »

Demande :
9.1 Veuillez décrire le processus d’évaluation des soumissions et fournir les références pertinentes.
9.2 Veuillez décrire la Procédure d’appel d’offres et d’octroi pour les achats d’électricité et fournir des références pertinentes.
Question 10
Référence(s) : 
Radio-Canada, « Le Québec sous le vent », 5 mai 2008
Préambule :

« Hydro-Québec retient 15 projets de parcs éoliens de huit promoteurs différents.

Ces projets seront répartis dans huit régions du Québec.

L'annonce en a été faite, lundi matin, par le premier ministre du Québec, Jean Charest, et le président-directeur général d'Hydro-Québec, Thierry Vandal.

Les futurs parcs seront implantés entre 2011 et 2015. La puissance installée sera de 2004 MW au total.

· Deux projets en Montérégie 

· Un projet dans le Centre-du-Québec 

· Deux projets dans Chaudières-Appalaches 

· Trois projets dans la Capitale-nationale 

· Un projet au Saguenay 

· Quatre projets au Bas-Saint-Laurent 

· Un projet en Gaspésie 

· Un projet sur la Côte-Nord »

Demande :
10. Veuillez fournir la puissance, l’énergie et les dates de livraisons de chacun des 15 projets retenus par le Distributeur.
ÉNERGIE ÉOLIENNE À DÉVELOPPER 
AVEC LES MUNICIPALIÉS ET LES COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES

Question 11
Référence(s) : 
(i) HQD-1, Document 1, page 31, lignes 11-17



(ii) Radio-Canada, « Le Québec sous le vent », 5 mai 2008

Préambule (s) :
À la référence (i), le Distributeur indique ce qui suit :

« Le Gouvernement a fait connaître son intention d’aller de l’avant avec un bloc d’énergie produite à partir de la cogénération à la biomasse9. Celui-ci prévoit la livraison de 100 MW produits à partir de la cogénération à la biomasse, avec une date de début des livraisons au plus tard à la fin de 2011. De plus, dans la stratégie énergétique du Québec, rendue publique en 2006, « le gouvernement annonce le lancement d’un nouvel appel d’offres de 500 MW… »10. Selon l’énoncé de politique, cet appel d’offres s’adressera aux projets éoliens développés par les municipalités et les communautés autochtones. Les livraisons pourraient débuter en décembre 2011 et augmenter au rythme de 100 MW par année, jusqu’à l’atteinte de l’objectif. Pour les fins de la planification, les quantités d’énergie et de puissance découlant de ces appels d'offres ont été incorporées aux bilans du Distributeur, tels que présentés à la section 5.1. »

Selon Radio-Canada [référence (ii)], le Ministre des Ressources naturelles a indiqué que Hydro-Québec procéderait « au cours des prochains jours » à l’appel d’offres du troisième bloc éolien de 500 MW :
« Lors de cette annonce, le ministre des Ressources naturelles, Claude Béchard a indiqué que la société d'État procéderait au cours des prochains jours à un appel d'offres de 500 MW pour l'achat d'énergie éolienne issus de projets communautaires, soutenus par les communautés autochtones ou le monde municipal. »

Demande (s) :
11.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a procédé ou non à l’appel d’offres du troisième bloc éolien de 500 MW indiqué à la référence (i).
11.2 Dans l’affirmative, veuillez déposer les autorisations de la Régie de l’énergie nécessaires à l’appel d’offres en question.

RÔLES DU DISTRIBUTEUR DANS LA RÉALISATION
 DE LA POLITIQUE GOUVERNEMENTALE

Question 12
Référence(s) : 
(i) Radio-Canada, « Le Québec sous le vent », 5 mai 2008
Préambule (s) :

« Québec entend développer 4000 MW d'énergie éolienne d'ici 2015. Cette production d'énergie propre, complémentaire à l'hydroélectricité, répondra aux besoins du marché domestique, mais sera aussi destinée aux marchés d'exportation. »
Demande (s) :
12. Veuillez indiquer si le Distributeur jouerait certains rôles dans le développement de l’énergie éolienne destinée aux marchés d’exportation. Dans l’affirmative, veuillez les préciser et décrire les moyens qu’entend prendre le Distributeur pour assumer ces rôles, ainsi que leurs liens avec le Plan d’approvisionnement sous étude.
STRATÉGIES D’APPROVISIONNEMENT

Question 13
Référence(s) : 
(i) HQD-1, Document 1, pages 39-45
Préambule (s) :
Le Distributeur présentait, à la référence (i), sa stratégie de gestion d’énergie à court terme (i.e pour la période 2008-2011) et à long terme (période 2012-2017) avant sa demande d’approbation des conventions relatives aux contrats d’approvisionnement signés avec Hydro-Québec Production (base et cyclable)
Demande (s) :
13.1 Veuillez décrire en détail les stratégies à court terme et à long terme qu’entend prendre le Distributeur pour les éventualités suivantes :
1) la Régie de l’énergie approuve les conventions en question ;

2) la Régie les désapprouve.

13.2 Veuillez fournir les quantités d’énergie et de puissance projetées pour les activités revente d’énergie, achat d’énergie, ainsi que l’utilisation éventuelle des conventions dans chacune des éventualités mentionnées à la question précédente. Veuillez utiliser la plus récente prévision de la demande effectuée par le Distributeur.
13.3 Veuillez indiquer les moyens que le Distributeur entend prendre si le Plan dégage encore des surplus d’énergie durant la période 2012-2017. Veuillez préciser si le Distributeur miserait uniquement sur la revente d’énergie et la suspension temporaire des opérations de TCE.
13.4 Veuillez expliquer pourquoi le Distributeur ne cherche pas à conclure avec Hydro- Québec Production une ou des ententes lui permettant de différer (stocker) les livraisons d’énergie des contrats de base et cyclable pour la période du 2012-2017 du Plan d’approvisionnement. 
13.5 Veuillez commenter sur l’opportunité pour le Distributeur de conclure une ou des ententes de stockage avec les fournisseurs potentiels tels que recommandées par l’expert Co Pham dans son rapport (pages 28-34) déposé par UC à la phase 1 (sous la cote C-10-11-UC et dans celui du 14 mars 2008 déposé par UC sous la cote C-10.6 UC (pages 66- 74).
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